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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2019 

      

RAPPORT MORAL 

 

 
 

 

 

Cher(e) s Ami(e)s, 

 

J’ai l’honneur, au nom de votre Comité, de vous présenter le rapport moral de l’exercice 

2018-2019. 

 

I – L’EQUITATION PARISIENNE 

 

I-1- L’équitation à Paris 

 

I-1-1 Evolution du nombre de licences 

Paris comptait 8 785 licenciés au 31 août 2018. Après une baisse de -4,1 % en 2017, et de -

3% en 2018, Paris a enrayé l’érosion des licences avec une baisse limitée à -0,7%. C’est 

néanmoins une confirmation de l’érosion que nous connaissons depuis 2012, année record 

avec 9 894 licenciés (soit une baisse cumulée de -11,2 %).   

 

Le tableau ci-dessous donne l’évolution du nombre de licenciés depuis 2012 : 
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Quelques constats : 

- Après une hausse continue de 2003 à 2012, les effectifs licenciés se sont tassés de 

2012 à 2019 et se situent au niveau de 2008 

- L’évolution de Paris (tous groupements) entre 2012 et 2019 (-11,2 %), est moins 

défavorable que la France (-12,6 %) et surtout que l’Ile-de-France (-16,5 %)  

- Mais, l’évolution des groupements disposant d’installations à Paris est plus 

préoccupante : -14,7 % entre 2019 et 2012 

- Sur la seule année 2019, Paris (tous groupements) a décru de -0,7 %, mais les 

groupements avec installation ont perdu -1,2% 

Il importe de noter l’évolution divergente des licenciés en fonction de l’âge : 

- Les moins de 18 ans (47,3 % des licenciés) ont accusé une chute de -3,3 % 

- Alors que les plus de 18 ans (52,7 % des licenciés) ont crû de +1,8 % 

Sans doute faut-il y voir une conséquence de la fermeture, au moins provisoire, du Jardin 

d’Acclimatation qui accueillait près de 250 enfants en 2018. 

 

1-1-4 Fidélité et primo-licenciés 

Ces deux critères sont importants à analyser et à suivre : 

-le taux de fidélité mesure la capacité des clubs parisiens à conserver leurs licenciés. 

-le taux de primo-licenciés mesure notre capacité à capter de nouveaux publics. 

 

a-Le taux de fidélité des licenciés parisiens est très bon. 

 

 

FACTEURS DE FIDELISATION 2017-2018 
 

 PARIS  ILE DE FRANCE  FRANCE  

Cavalier 2016 
fidèles en 2017  

62.38% 59.48%  59.48%  

Cavalier 2017 
fidèles en 2018  

63.77%  60.50%  59.50%  

Cavalier 2018 
fidèles en 2019  

63.28%  60.36%  59.74% 

 

Paris, qui était dans le top 10 français en 2018, a néanmoins régressé, tout en restant dans le 

1er tiers et en affichant des taux nettement supérieurs à l’Ile de France et la France. 
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b-la capacité des clubs parisiens à séduire de nouveaux publics est plus problématique. 

 

 

NOMBRE D'ARRIVANTS DANS LE DEPARTEMENT CHAQUE ANNEE  

 2016  2017  2018  2019      
 Évolution 

2018/2019  

Licenciés pour la première fois  1366 1403  1280  1316  +2.81%  

Licenciés en provenance d'autres clubs  1972 1788  1750  1771   +1.20%  

Total  3338  3191  3030  3087   +1.88%  

 

Paris, qui était l’année dernière dans le dernier tiers français pour la conquête de nouveaux 

publics, avec un score de -8,77 % pour les primo-licenciés, a amélioré sa performance cette 

année avec +2,81%, se hissant dans le deuxième tiers (par comparaison, l’Oise, 2ème en 

France, a un taux de +23,2%) 

Après une décennie de hausse ininterrompue entre 2003 et 2012, la courbe s’est inversée. 

Entre 2012 et 2019, Paris a perdu 11,2 % de ses licenciés, performance « meilleure » que 

la France (-12,6 %) et l’Ile de France (-16,5 %). Mais les seuls groupements disposant 

d’installations à Paris, dans la même période, ont perdu 14,7 % de leurs licenciés. 

Certes, les clubs parisiens arrivent dans leur ensemble à compenser la baisse du nombre 

de licenciés par un accroissement du chiffre d’affaires par licencié et savent bien retenir 

leurs licenciés. Mais ce constat ne saurait masquer le rétrécissement constant de notre 

base de clientèle. 

C’est un réel enjeu qui doit nous interpeller et appelle une réaction vigoureuse de notre 

part tant pour stabiliser nos effectifs que pour conquérir de nouveaux publics 

 

I-2- Les groupements équestres parisiens 

 

I-2-1 Le CDE 75 comprend 35 groupements équestres se caractérisant par leur 

hétérogénéité : 

 
Groupements par nombre de 

licences 

Nombre de groupements Nombre de licences 

0 à 10 16 33 

11 à 50 7 149 

               51 à 100 1        76 

101 à 500 3 754 

501 à1 000 4 2 813 

>1 000 4 4 960 

Total 35 8 785 

 

 

L’hétérogénéité qui caractérise les groupements parisiens se retrouve à travers : 

- La distinction entre groupements à vocation nationale (la Vènerie, les Habits rouges, 

France Complet, la SHF, …) et groupements disposant d’installations équestres sur le 

sol parisien 

- La concentration des groupements : les 4 groupements ayant plus de 1 000 licenciés 

représentent 56,5 % de l’ensemble et les 8 groupements ayant plus de 500 licenciés 
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88,5 % des licenciés parisiens. A l’inverse, près de la moitié des groupements ont 

moins de 10 licenciés (dont 7 en ont 0 !) 

- Le poids du Bois de Boulogne dont les 5 groupements concentrent 44 % des licenciés 

parisiens, avec 3 900 licenciés 

- Le Bois de Vincennes abrite près de 1 100 licenciés parisiens, mais son importance 

réelle est bien supérieure si on intègre l’UCPA-Bayard (physiquement à Paris mais 

domicilié à Vincennes) ainsi que les clubs de Saint-Maur des Fossés (Ecuries de 

Condé) et de Nogent sur Marne (Centre Hippique du Bois de Vincennes) qui jouxtent 

le Bois : au total, environ 3 500 licenciés utilisent le Bois de Vincennes  

- Le poids des militaires (SHN, Garde, Cadets de la Garde) : 8,2 % des licenciés 

parisiens 

1-2-2 Le Comité a noté avec inquiétude la fermeture en juin 2018 du poney-club du 

Jardin d’Acclimatation, en raison de mérules aujourd’hui éradiquées. Le Comité a attiré dès 

l’été 2018 l’attention de la Ville de Paris sur la perte nette que cette fermeture représente pour 

l’équitation parisienne, particulièrement pour l’accueil des enfants (cf ci-dessus, I-1-1), et lui 

a demandé d’intervenir auprès du concessionnaire qui s’était engagé à maintenir cette activité 

au moment de la reconduction de sa convention d’occupation domaniale. L’adjoint au maire 

chargé des sports et les services concernés de la Ville de Paris se sont montrés réceptifs à nos 

préoccupations et sont en train d’étudier la portée juridique des engagements du Jardin 

d’Acclimatation ainsi que les voies et moyens d’une réouverture du poney-club, en liaison 

étroite avec le Comité. 

 

I-3- Les résultats sportifs 

 

Les cavaliers parisiens ont particulièrement brillé dans différents championnats de France1 : 

 

-en catégorie poney à Lamotte-Beuvron : deux médailles d’or et une médaille d’argent 

-en catégorie club à Lamotte-Beuvron : trois médailles d’or, cinq médailles d’argent et deux 

médailles de bronze 

-en catégorie amateur : une médaille d’argent en dressage Amateur 2 au championnat de 

France par équipe Amateur team à Jardy et une médaille d’argent en CSO au championnat de 

France Amateur 2 au Mans 

 

Le TCF a été classé 7ème club français pour ses résultats au championnat de France club à 

Lamotte-Beuvron. 

 

Enfin, pour la première fois, une cavalière parisienne, Amélie Arvis (TCF), a été sacrée 

meilleure sportive parisienne de l’année par le Comité départemental olympique et sportif. 

 

Le Comité exprime ses vives félicitations à l’ensemble des cavaliers qui se sont distingués 

durant la saison. 

  

 

 

 

 

 

 
1 Résultats détaillés en annexe 
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II – L’ACTION DU COMITE DEPARTEMENTAL EN 2018-2019 

 

II-1- Les Compétitions 

II-1-1 Championnats départementaux 

Nous avons organisé 25 championnats de Paris Amateur, Club et Poney, dans 5 disciplines : 

- CSO  

- CCE 

- Dressage 

- Hunter 

- Derb’Eventing 

 

Ils ont réuni près de 400 participants. 

  

Il convient de noter une modification importante apportée par la FFE en cours d’année avec la 

création de circuits départementaux pour les catégories poney et club. Il appartient désormais 

au comité départemental de labelliser jusqu’à 5 étapes dans chaque discipline qu’il retient. 

Les championnats départementaux, interdépartementaux et régionaux deviennent des étapes 

des circuits départementaux2.   

               

 

II-1-2 Endurance 

Mentionnons, pour clore le chapitre des compétitions, la désormais traditionnelle course 

d’endurance organisée par le Polo de Paris dans le Bois de Boulogne en octobre 2019, étape 

du circuit départemental endurance. Elle a connu un vif succès avec près de 100 partants. 

II-2- L’accueil des handicapés 

 

Le CDE 75 poursuit depuis près d’une quinzaine d’années une politique constante d’aide à 

l’accueil des handicapés par les groupements du 75 en abondant une subvention du CNDS, 

remplacé en 2019 par l’Agence Nationale du Sport.  

Cette action vise à aider les clubs qui organisent des compétitions ou des reprises spécifiques 

pour les handicapés. Elle a bénéficié à 6 groupements pour l’accueil d’environ 650 

handicapés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 Tableau des circuits 2020 en annexe 2 
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III – ASSEMBLEE GENERALE 

 

Le CDEP comprend 35 groupements membres. Or, la FFE nous a fait parvenir un fichier pour 

les convocations à l’Assemblée générale qui n’en comprend que 17.  

Interrogé sur cette distorsion, le service juridique de la FFE nous a fait la réponse suivante : 

« Il n’y a pas d’erreur ni de changement d’affiliation dans le fichier que nous vous avons 

transmis. Une nouvelle définition des membres de l’Assemblée générale a été approuvée par 

88,41% des voix par l’Assemblée générale de la FFE du 13 avril 2017 et est mise en œuvre 

depuis le 1er janvier 2019. 

Ainsi, depuis cette date, les statuts distinguent deux catégories de membres, les membres 

adhérents et les membres actifs. Les membres actifs constituant depuis le 1er janvier 2019 le 

corps électoral des Assemblées générales de la FFE et de ses organes déconcentrés. » 

 

 

 

 
 

Nathalie Nassar 

Secrétaire générale 


